
Les apprenti·e·s sont enregistrés et suivis dans time2learn par les responsables de la formation. Ils
ont besoin d'une licence pour pouvoir utiliser time2learn.
Les administrateurs d'entreprise peuvent commander des licences directement dans time2learn.
Les licences peuvent dans ce cas être utilisées immédiatement. Vous pouvez voir dans votre profil
qui est responsable de l'administration dans votre entreprise.

Vous pouvez également enregistrer les apprenti·e·s sans licence valide. Il vous suffit de définir leur
statut comme inactif. Vous pouvez ensuite les activer dès que les licences sont disponibles.

Saisie de personnes en formation

Revision #1
Created 12 November 2025 12:29:40 by Anouk Hostettler
Updated 12 November 2025 12:32:23 by Anouk Hostettler

https://docs.swisslearninghub.help/uploads/images/gallery/2025-11/DeVSb4iWh18O0se7-image.png
https://docs.swisslearninghub.help/uploads/images/gallery/2025-11/UQCv8Xma2cUbMg7o-97fe3bd1-5340-4b2c-8970-2e89ed4b8670.png

